
L’Association des Maires et Présidents de Communautés de Vendée
(AMPCV) est agréée pour l’organisation des formations pour les élus depuis
1995.

Vos droits à la formation des élus
Quel que soit le nombre de mandats, les élus salariés, fonctionnaires ou
contractuels ont droit à un congé de formation de 18 jours, pour toute la
durée du mandat.

Les élus salariés doivent faire une demande écrite à leur employeur au
moins 30 jours avant la session de formation en précisant sa date, sa durée
et le nom de l’organisme de formation agréé par le ministère de la
Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales.

Informations pratiques
Inscription obligatoire et programmes détaillés sur le site
www.maisondescommunes85.fr à la rubrique Elus > la formation des élus.
Toute inscription doit être effectuée par le secrétariat de mairie, avec
l'accord du Maire.

Toutes les formations ont lieu à la Maison des Communes de 9 h 00 à        
12 h 30 puis de 14 h 00 à 16 h 30. Le déjeuner se déroule sur place et est
pris en commun avec les autres élus et le(s) intervenant(e-s).

Tarif journalier : 140 euros par élu (support de formation et déjeuner
inclus).

Les formations en intra (au sein de votre collectivité)
L'AMPCV peut vous conseiller pour l'organisation de formation en intra
(déroulement au sein de votre collectivité). Si vous envisagez cette
démarche, nous sommes à votre disposition pour examiner avec vous
la faisabilité du projet sur le thème qui vous intéresse.

Nous vous conseillons de consulter le site internet qui est mis à jour
régulièrement. Lorsque les dates annoncées sont complètes, de nouvelles
journées seront proposées.

Renseignements complémentaires
Anne Chaillou - Sophie Gaboriau
Tél. 02 51 44 10 24 ou 10 25 - asso.maires@cdg85.fr
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FINANCES

Comprendre le budget communal 
Niveau initiation – seulement la théorie budgétaire

23 septembre 2024 ou 
24 septembre 2024

Analyser ses finances et programmer ses investissements
Prérequis obligatoire : avoir suivi la formation " comprendre le budget ". Ce
thème permet d’effectuer une projection budgétaire.

9 et 10 décembre 2024
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FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITÉ

Aide à la rédaction d’un règlement d’un cimetière 16 mai 2024

La restauration scolaire 4 avril 2024

Elaborer un budget 
Prérequis obligatoire : avoir suivi la formation initiation. Formation consacrée à
la mise en pratique des notions acquises lors de la formation " comprendre le
budget ".

14 octobre 2024 ou 
15 octobre 2024

Construire un budget dans un environnement contraint et
incertain 
Prérequis obligatoire : avoir suivi la formation " comprendre le budget ".
Approfondissement de la formation " élaborer le budget ". 

25 novembre 2024

GESTION DU DOMAINE

Les chemins ruraux 2 décembre 2024

Gérer le domaine communal 19 septembre 2024

La relation entre la commune, les écoles, la cantine et le
périscolaire 

27 juin 2024
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COMMUNICATION

La prise de parole en public (niveau 2) 7 et 8 novembre 2024

Prévenir et gérer les tensions dans les relations en situation
professionnelle 

18 et 19 avril 2024

Maire, dirigeant d’équipe 27 et 28 mai 2024

Organiser ses idées, penser, collaborer autrement  ? 20 septembre et 
11 octobre 2024

La conduite et l’animation d’une réunion 15 et 16 avril 2024

L’élu et l’annonce d’un décès inattendu aux familles 3 octobre 2024

ACCOMPAGNEMENT ET ACTION SOCIALE

Penser le changement pour éviter de changer le pansement ! 

La crise, une opportunité pour grandir 4 octobre 2024

3 décembre 2024

La prise de parole en public (niveau 1) 25 et 26 mars 2024 ou 
17 et 18 juin 2024


